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Résumé 
De nos jours, les grands jurisconsultes et les spécialistes du droit s'attellent de plus en 

plus aux questions relatives, aux différentes opérations juridiques électroniques en 
l'occurrence, le contrat et la preuve électroniques. 

C'est aussi qu'en etaudiant les différentes législations dans ce dornaine, nous nous 
trouvons en présence de deux courants juridiques: le premier considère que le contrat 
électronique n'a pouit besoins d'une législation spécifique ; si ce n’est en ce qui concerne le 
moyen de preuve qui lui est attachée le contrat quant à lui reste largement protégé par les 
règles relatives au contrat en général et qui sont susceptible à bien protéger de pareilles actes. 

De son coté. L’autre courant. Voit au contraire la nécessité d’une législation spéciale 
devant régir aussi bien les contrats électroniques eux-mêmes que leur mode de preuves ; et ce 
au vue de leurs importances réciproques ; car la théorie générale du contrat ; n’est plus en 
mesure de répondre de manière efficace aux problèmes qui naissent chaque jour par 

 L’utilisation toujours plus grande des moyens électroniques modernes dans la 
conclusion des contrats. 

Le législateur algérien a quant à lui essayé de répondre à cette nécessité en promolgnant 
la loi n° 05/10 du 20/06/2005. Modifiant le code civil. Ces modifications se sont restreintes 
au mode de preuve dans ce domaine et sa force probante, ce qui signifie que le législateur s'est 
aligné sur les idées du premier courant. 

Cependant, il est à souligner, que dans le projet concernant cette modification et celle 
ayant trait au projet de la modification du code civil à paraître dans l’avenir, ce même 
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législateur a relevé les insuffisances des règles générales régissant les contrats, par rapport aux 
nouvelles manières de conclusion des différents actes électroniques.  
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Les dispositions de la présente section s'appliquent à tout vente d'un bien ou toute 
fourniture d'une prestation de service conclue, sans présence physique simultanée des parties, 
entre un consommateur et un professionnel qui, pour la conclusion de ce contrat, utilisant 
exclusivement une ou plésieurs techniques de communication à distance 
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